SAISINE DU COMITE SOCIAL TERRITORIAL
RELATIVE AU REGIME INDEMNITAIRE

des cadres d’emplois ne bénéficiant pas du RIFSEEP
Vu le décret n02002-6l du 14 janvier 2002 relatif à l’indemnité d’administration et de technicité, l’arrêté du 14 janvier 2002 fixant les montants de référence de ladite indemnité et l’arrêté ministériel du 29 janvier 2002 relatif à 1’IAT susceptible d’être allouée à certains fonctionnaires du ministère de la culture et de la communication.

Vu le décret n°72-18 du 18.02.2000, relatif à la prime de rendement

Vu le décret n°97-1223 du 26.12.1997, relatif à l'indemnité d'exercice de missions

Vu l’arrêté du 26 décembre 1997 fixant les montants de référence de l'indemnité d'exercice de missions des préfectures
Vu le décret n° 2012-1457 du 24 décembre 2012 portant modification de divers textes indemnitaires applicables à certains personnels relevant du ministère de l’intérieur

 Vu l’arrêté du 24 décembre 2012 fixant les montants de référence de l’indemnité d’exercice de missions des préfectures
Vu le décret n°2000-136 du 18.02.2000, relatif à l'indemnité spécifique de service

Vu le décret n°97-702 du 31.05.1997 modifié, relatif au régime indemnitaire des fonctionnaires du cadre d'emplois des agents de police municipale et du cadre d'emplois des gardes champêtres.

Vu le décret n° 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des agents publics de l'Etat et des magistrats de l'ordre judiciaire dans certaines situations de congés ;
1- Bénéficiaires :
· …………………..( fonctionnaires titulaires, fonctionnaires stagiaires, Contractuels (occupant un emploi permanent, en remplacement ou renfort,..)

2- Cadres d’emplois concernés : Montants de la prime ……………………….
	Poste occupé
	Cadres d'emplois
	Taux moyen annuel/agent
	Coefficient multiplicateur compris entre 0 à 8 voté/agent

	…………………
	…………………
	Montant fixé par arrêté ministériel correspondant au grade détenu par l’agent, indexé sur valeur du point
	


3- Périodicité de versement
Le paiement des primes et indemnités sera effectué selon une périodicité ……………….( mensuelle, annuelle)
4 - Modalités de versement

Le montant de la prime …………. est proratisé en fonction du temps de travail dans les mêmes conditions que la rémunération

5 - Les absences

La prime ………… fixée ci-dessus est conformément au décret 2010-997 du 26.08.2010, réduite de moitié, lorsqu’un bénéficiaire est placé en congé de maladie ordinaire à demi-traitement.
Lorsqu’un bénéficiaire est placé en congé de longue maladie ou de longue durée l’IFSE n’est plus versée.

Toutefois, lorsque le bénéficiaire est placé rétroactivement en congé de longue maladie ou de longue durée, l’IFSE versée durant les périodes de congés de maladie ordinaire, requalifiés en longue maladie ou longue durée est maintenue. 

Durant les congés annuels et les congés pour maternité, paternité ou adoption, l’IFSE est maintenue intégralement.
6 – Les modalités d’attribution de le prime ……………
L’attribution individuelle est décidée par l’autorité territoriale et fera l’objet d’un arrêté.

7- Date d’entrée en vigueur :

…./…./….
Fait à ……………, le ………..

Signature de l’autorité territoriale
